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Complémentaire santé 

Job d’été, jeune de 14-18 ans  

14-18 ans: comment aborder un premier em-
ploi? 
 
Entre 14 et 18 ans, les jeunes veulent profiter 
des vacances pour gagner un peu d’argent ou 
mettre un pied dans l’entreprise.  
 
Un premier job offre tous ces avantages, à 
condition que le jeune salarié connaisse ses 
droits. 
 
La CFDT, vous les fait connaître afin que ce 
premier emploi soit une bonne expérience.    

Elargir ses compétences par la for-
mation continue. 
 
Favoriser la formation « tout au long de la 
vie » pour que les salariés puissent s’adap-
ter aux nouvelles techniques, mais aussi 
pour qu’ils anticipent mieux les nécessaires 
changements dans leur vie professionnelle, 
tel est l’esprit de la nouvelle loi sur la for-
mation professionnelle, qui a été votée le 7 
avril 2004. 
 
Tous les avantages du « DIF » page 4  

PRIME DE VACANCES, une mesure si-
gnée par la CFDT dans le cadre des nou-
veaux accords CSF. 
 
Les nouveaux accords prévoient une prime de va-
cances pour tous, dès juin 2004, de façon progres-
sive afin d’atteindre un demi-mois de salaire à 
terme. 
Les ex-périmètres AMIDIS et CATTEAU ne bé-
néficiaient pas de cette mesure. 
Le montant minimum qui sera perçu par un salarié 
à plein temps sera de 100�. 
La prime est calculée au prorata du temps de tra-
vail. 
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Une prime de vacances sera octroyée à 
chaque salarié CSF dès juin 2004. 
 
Cette prime sera versée en juin de cha-
que année. 
 
Celle-ci sera augmentée chaque année 
afin d’obtenir 1/2 mois de salaire d’ici 
juin 2006 pour les salariés comptant 
10 ans d’ancienneté et en 2007 pour 
les salariés comptant 3 ans d’ancienne-
té. 
 
����Le dispositif de la prime de vacan-
ces est issue du statut collectif signé 
en janvier 2004 par la CFDT. 

�nota: les salariés percevant déjà 
une prime de vacances en 2003 
continueront de toucher au minimum 
le même montant de prime que 
l’année précédente. 
 
Celle-ci sera progressive jusqu’à 
atteindre un 1/2 mois de salaire. 
 
Exemples: les salariés de l’ex-
périmètre CMSSE touchaient déjà un 
1/2 mois de salaire, à fin juin 2004, ils 
toucheront le même montant. , il en va 
de même pour l’ex-périmètre CMUC, 
qui toucheront la même chose que 
l’année précédente. 

La prime de vacances est soumise au temps de présence dans l’établissement. Toute absence sera déductible de 
cette prime, sauf pour les absences liés à la maternité, congés payés, congés familiaux, accidents du travail, for-
mation, maladie professionnelle, etc… 
 
Les salariés ayant bénéficié en 2003 de l’une des primes visées ci-dessus sont garanties pendant la période de 
mise en place de la progressivité, et au plus tard,  jusqu’en 2007, de bénéficier du plus favorable. 
 
Pour les agents de maîtrise et cadres, quelle que soit l’ancienneté, le montant de la prime sera le suivant: 
�

���� 100� en 2004, 180� en 2005 et 250� en 2006 
 
Exemple d’obtention de la prime pour un employé à temps plein issu de l’ex-périmètre 
AMIDIS et percevant environ 850 � de salaires nets mensuels 
 
-3ans d’ancienneté 100� maxi, + 3 ans 106,25�, + 10 ans 212,50� pour l’anné 2004 
-3 ans d’ancienneté 100�, + 3 ans 212,50�, + 10 ans 318,75� pour l’année 2005 
                                             + 3 ans 318, 75�, + 10 ans 425, 00� pour l’année 2006 
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Durée du travail. 
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Avant 16 ans: travaux légers uniquement 
 
Entre 14 et 16 ans: les jeunes ne peuvent tra-
vailler que la moitié de leur congé scolaire. 
 
Les travaux doivent être légers. 
 
Les parents doivent donner leur accord exprès 
à l’employeur. 
 
Le temps de repos quotidien est au minimum 
de quatorze heures consécutives pour sept 
heures de travail maximum. 
 
Le travail entre 20 heures et 6 heures est inter-
dit. 
 
Le salaire doit être remis aux parents ou aux 
jeunes en leur présence 
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14/ 18 ans: premier emploi, job d’été 
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Complémentaire santé ( mutuelle) et  prévoyance 

Quel est l’intérêt d’une mutuelle 
collective et obligatoire? 
 
Cela permet que tous les salariés puissent 
bénéficier d’une complémentaire santé à 
des prix intéressants, qu’il y ait une parti-
cipation de l’employeur à la prise en 
charge de la mutuelle. 
Obligatoire pour tous, afin de pouvoir bé-
néficier de meilleurs tarifs, de meilleurs 
garantis et une exonération de charge. 
 
La sécurité sociale dé-rembourse de plus 
en plus.,Les mutuelles sont de plus en 
plus cher. 
Les jeunes ne pensent pas à s’assurer par 
manque de moyen financier. 
 
Seule une mutuelle collective et obliga-
toire compensera toutes ces lacunes du 
remboursement des dépenses de santé.  

Quels sont les points incontournables pour la 
CFDT en terme de négociation de complémen-
taire santé? 
 
Nous voulons qu’un consultant extérieur 
(actuaire) soit désigné afin de nous aider dans 
l’élaboration du cahier des charges, gérer les ap-
pels d’offres auprès des organismes retenus, 
qu’ils nous fassent une synthèse des réponses et 
qu’ils assistent à la commission de suivi. 
 
� Nous voulons un tarif forfaitaire sans distinc-
tion, 
� une commission de suivie qui soit constituée 
de façon paritaire, 
�  une prise en charge du ticket modérateur 
pour tous les organismes, labo, pharmacie, hôpi-
tal,etc.. 
� 3 types de propositions en termes de prix et 
de garantie 
� la création d’une commission d’aide sociale à 
la prévoyance 
� une prise en charge par l’employeur à hau-
teur de  60% de  la mutuelle. 

Quels sont les organismes retenus pour l’appel d’offre? 
� Mutualité Française 
� RDG 
� IONIS 
� AG2R 
� UNIPE/ABGIS 
� MEDERIC 
� CAPAVES 
� MACIF 
La complémentaire santé sera mise en place au plus tard le 1er janvier 
2005. 
Les appels d’offre seront étudiée en septembre 2004 
Un questionnaire santé sera envoyé à 7700 salariés afin de nous aider 
pour la prise en compte de leur souhait, alors si vous recevez ce ques-
tionnaire, répondez avant la date butoir indiquée dessus. 


